
 

 

 

 
 

ALERTE ACTUALITE 

 
#startups #FrenchTech #Next40  

 
Syntec Numérique salue les efforts des investisseurs 

institutionnels pour faire émerger des champions français  
 
 

Paris, le 18 septembre 2019 - Emmanuel Macron a présenté hier soir sa stratégie pour booster 
la croissance des jeunes entreprises françaises, en annonçant notamment que les principaux 
investisseurs institutionnels français s’engageaient à flécher 5 milliards d’euros, sur trois ans, 
notamment vers les startups de la French Tech. Syntec Numérique se réjouit de ces initiatives, 
indispensables à l’émergence de futurs champions français de la tech. L’organisation 
professionnelle appelle toutefois à ne pas oublier les startups en création qui, elles aussi, ont 
besoin d’accompagnement, financier, administratif (social, fiscal, …) et de mentorat ! 
 

Syntec Numérique salue l’engagement du Gouvernement, qui s’est mobilisé auprès des acteurs 
institutionnels pour développer les fonds late-stage accessibles aux entreprises prometteuses, 
startups devenues grandes et qui comptent désormais dans le secteur. Les 5 milliards d’euros investis 
(2 milliards accessibles aux fonds non cotés et les 3 milliards accessibles aux fonds cotés) sont une 
première étape essentielle au développement des licornes françaises. L’organisation 
professionnelle espère qu’ils permettront de démontrer l’importance d’investissements 
complémentaires. Comme souligné par le rapport Tibi, il est impératif que la France développe 
encore le financement des startups pour faire émerger les prochains leaders mondiaux du 
numérique. 
 
Syntec Numérique applaudit également l’engagement et la confiance des investisseurs 
institutionnels qui vont apporter leurs fonds aux startups : la place stratégique des entreprises 
de la filière du numérique pour l’ensemble de l’économie reçoit ainsi la reconnaissance du monde 
financier. 
 
L’organisation professionnelle se félicite par ailleurs de la volonté du Gouvernement de faciliter les 
démarches et obligations administratives des startups et rappelle que cette simplification est 
cruciale pour toutes les entreprises ; elle se réjouit aussi du souhait de transformer les 
administrations au contact des entreprises pour en faire de véritables partenaires, attachés à aider 
les entreprises à apprendre, grandir et se développer dans une relation de confiance réciproque. 
 
« Le Président montre qu’il entend poursuivre la dynamique engagée avec la loi Pacte pour renforcer 
encore l’attractivité de la France et pour encourager le fléchage des fonds vers l’économie numérique. 
Cette initiative va dans le bon sens et nous espérons qu’elle participera à l’émergence de futur géants 
Français de la tech. Pour autant, n’oublions pas que les entreprises visées par les 5 milliards d’euros 
ne sont pas les seules. Les plus petites, celles en création par exemple, ont aussi besoin de soutien 
et nécessitent de pouvoir accéder à des fonds plus facilement pour devenir elles aussi les futures 
licornes ! » commente Godefroy de Bentzmann, Président de Syntec Numérique. 
  
Dans ce cadre, Syntec Numérique rappelle que plus de 800 entreprises ont adhéré à son programme 
#5000startups depuis sa création en septembre 2015. L’objectif du programme est justement d’aider 
les petites entreprises à passer les premiers caps difficiles de leur existence en leur proposant 
un accompagnement à « 360° » avec un éventail de services dédiés et adaptés. Il permet notamment 
de faciliter leur rapprochement avec des grandes entreprises et de les accompagner dans leur 
développement international.  
 

https://syntec-numerique.fr/
https://www.economie.gouv.fr/rapport-philippe-tibi-financement-des-entreprises-technologiques-francaises
https://syntec-numerique.fr/syndicat-professionnel-numerique/programme/5000-start-ups
https://syntec-numerique.fr/syndicat-professionnel-numerique/programme/5000-start-ups


Pour une cotisation symbolique, ce dispositif leur donne accès aux principaux services et outils 
proposés aux adhérents de Syntec Numérique. Elles disposent d'un guichet unique qui répond à leurs 
questions et les aide à trouver les bons interlocuteurs en fonction de leurs besoins.  
 

« Dans l’esprit des annonces gouvernementales invitant les acteurs à s’associer à cet effort pour faire 
éclore les talents des entreprises en France, Syntec Numérique, avec son Programme 
#5000startups, apporte aux startups une aide, des réponses concrètes et un accès privilégié à 
l’écosystème du Numérique. Notre action est complémentaire de celle des fonds d’investissement, 
des accélérateurs et des incubateurs. Nous mettons le savoir-faire de Syntec Numérique au service 
des entrepreneurs dès leurs premiers pas. C’est rare, et précieux pour eux ! » commente Isabelle 
Zablit-Schmitz, Présidente du Programme #5000startups Syntec Numérique. 
 

 
6 entreprises adhérentes de Syntec Numérique  

présentes dans le classement Next40  
 
L’organisation professionnelle félicite les 6 entreprises adhérentes présentes dans le classement 
Next40 rassemblant les 40 pépites les plus prometteuses, dévoilé par Cédric O, Secrétaire d’Etat 
chargé du Numérique, suite aux annonces du Président de la République hier soir : Ledger, Mirakl, 
Openclassrooms, Recommerce Solutions, Shift Technology, Talentsoft. 
 

        
 

      
 
 

 
 

*** 
 
A propos de Syntec Numérique : 
 
Syntec Numérique est l’organisation professionnelle des entreprises de services du numérique (ESN), des 
éditeurs de logiciels et des sociétés de conseil en technologies. Il regroupe plus de 2 000 entreprises adhérentes 
qui réalisent 80% du chiffre d’affaires total du secteur (plus de 56 Md€ de chiffre d’affaires, 474 000 employés 
dans le secteur). Il compte 30 grands groupes, 120 ETI, 1 000 PME, 850 startups et TPE ; 11 Délégations 
régionales (Hauts de France, Grand Est, Auvergne Rhône-Alpes, Provence Alpes Côte d'Azur, Occitanie, 
Nouvelle Aquitaine, Pays de la Loire, Bretagne, Bourgogne-Franche-Comté, Centre Val de Loire, Normandie) ; 
20 membres collectifs (pôles de compétitivité, associations et clusters). 
Présidé par Godefroy de Bentzmann depuis juin 2016, Syntec Numérique contribue à la croissance du secteur 
et à la transformation numérique de notre pays à travers la promotion des nouveaux usages du numérique, le 
soutien à l’emploi et à la formation, l’accompagnement de ses adhérents dans leur développement et la défense 
des intérêts de la profession. 
Pour en savoir plus : www.syntec-numerique.fr 
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